


SCP GATIMEL - ARMENGAUD-GATIMEL-de MONTALEMBERT d'ESSE 

Huissiers de Justice Associés 

40 rue de Monceau 75008 Paris 

hulsslers@gatimel.com 

Didier GATIIMIEL 

ls.a,belle ARMENGAUD�GATIIMEIL 

Arnaud DE MONTALEMl�ERT D'ESSE 

PROCES VERBAL 

DE 

DESCRIPTION 

CONSTAT N°230789 

L'AN DEUX MILLE DIX HUIT ET LE TREIZE SEPTEMBRE 

A LA REQUETE DU 

Comptable, Responsable du SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS DE SAINT 

GERMAIN EN LAYE EST, (anciennement Trésorerie de Fourqueux, créé suivant arrêté du 12 
décembre 2013 modifiant l'arrêté du 7 novembre 2012, publié au Journal Officiel du 20 décembre 
2013), représentant l'Etat, domicilié en ses bureaux: 22 boulevard de la Paix 78106 SAINT 
GERMAIN EN LAYE CEDEX, 

Ayant pour Avocat, la SELARL GRYNWAJC, agissant par Maître Vanessa 
GRYNWAJC, membre associé de l'AARPI GRYNWAJC-STIBBE, Avocate à la cour d'appel de 
Paris, 40, rue de Monceau 75008 PARIS - Téléphone 01 45 63 55 55 - Fax 01 45 63 56 56, Toque P 
211. 

LAQUELLE M'EXPOSE 

En suite d'un commandement de payer valant saisie délivré le 21 juin 2018 à Monsieur .................... et 
portant dans un immeuble sis à PARIS lOème arrondissement, 210 rue Lafayette sur le lot N°30: 
Dans le bâtiment sur cour, au troisième étage, à gauche sur le palier, un appartement composé de : 
entrée, cuisine, studio. Chauffage électrique. Droit aux waters closet communs situés au l",. étage et 
18/1028è111e des parties communes générales, 
Observation est ici faite que par suite de travaux effectués par le précédent propriétaire, la situation 
de l'appartement s'établit comme suit: entrée avec kitchenette, une pièce principale, salle d'eau avec 
waters closet, 

Je vous requiers de procéder à : 
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1. la description minutieuse et détaillée des biens et droits immobiliers sus
désignés (ainsi que de toutes aisances ou dépendances qui pourraient apparaître ou se révéler lors 
des opérations de constat), en précisant notamment : 

1) la superficie,
2) les conditions d'occupation des lieux,
3) l'état locatif (baux et montant du loyer),
4) les coordonnées du syndic.

2. Dresser:

1) Un état parasitaire,
2) Un état des risques d'accessibilité au plomb,
3) Un diagnostique relatif à la recherche d'amiante,
4) Un diagnostique de performance énergétique (DP E),
5) Un état de ! 'installation intérieure gaz,
6) Un état de ! 'installation intérieure d'électricité,
7) Un état des servitudes « risques » et d'information sur les sols.

Et du tout d'en dresser le Procès-verbal de Constat. 

DEFERANT A CETTE REQUISITION 

Je, Arnaud de MONTALEMBERT d'ESSE, Huissier de Justice associé en la Société 

Civile Professionnelle Didier GATIMEL, Isabelle ARMENGAUD-GATIMEL, Arnaud de 

MONTALEMBERT d'ESSE, Huissiers de Justice associés à la Résidence de Paris, y 

domiciliés, 40, rue de Monceau à PARIS 8ème, soussigné, 

Ayant appris que ce lot N°30 est loué à Monsieur ......................, j'ai fait procéder à une enquête afin 
de contacter le locataire. Une lettre recommandée et une lettre simple lui ont été adressées afin que ce 
dernier prenne contact avec mon Etude afin de convenir un rendez-vous. 

Une enquête sur place a également été effectuée sans succès et sans pouvoir rencontrer .................. 

En l'absence de toute réponse et de toute réaction de Monsieur ...................., il a été sollicité par 
requête, une Ordonnance afin de pouvoir pénétrer dans les lieux, Ordonnance rendue le 06 septembre 
2018 par Madame Cécile THARASSE Vice-présidente, me commettant afin de dresser ledit descriptif 
et rappelant que je pourrais me faire assister de la force publique territorialement compétente et 
éventuellement de deux témoins, ainsi que de toute personne utile à l'accomplissement de ma mission 
et notamment d'un serrurier et d'un Géomètre. 

Puis je certifie avoir une nouvelle adressé à Monsieur ..................... un courrier l'informant de ma visite 
ce jour à 8 heures 30 à son domicile. 

Je me suis alors transporté au 210 rue Lafayette 75010 PARIS, où étant, assisté de: 

• Monsieur Hervé PAILLARD Géomètre expert,
• Monsieur Ludovic BEAUFlLS serrurier,
• Monsieur Jean-Louis CHIERE chargé des diagnostiques,
• De deux témoins majeurs, Madame Sandra DE FREITAS et Monsieur Thieny LORENZINI
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J'ai procédé aux constatations suivantes 

Celles-ci débutent à 8 heures. 

1- LOT N°30

JI est situé au troisième étage du bâtiment cour. 

Je sonne à plusieurs reprises à la potie, personne ne me répond. 

Au bout de quelques instants, une personne se présente à moi et déclare être : « 

Monsieur ................. locataire », 

Monsieur .................... me déclare: « Régler un loyer au titre d'un contrat de bail de locaux 
meublés, de quatre cent euros charges compris ». 

Ce contrat de bail qui m'a été précédemment remis par la fille de Monsieur .................., 
...................... est annexé au présent. 

Accès à l' appaiiement : 

On accède à l'appartement par une porte en bois, défraîchie, munie d'un verrou, d'une serrure centrale. 

Elle donne accès à une première pièce à usage de cuisine avec une kitchenette sur la gauche. 

Entrée avec Kitchenette 

Les murs sont recouverts d'un papier peint défraîchi, ainsi que le plafond. 

Un évier avec paillasse, 
Une crédence carrelée au-dessus, 
Un point lumineux, 
Des prises de courant, 
Un interphone, 
Plusieurs rayonnages. 
Une fenêtre en PVC à deux vantaux et double vitrage. 
Un compteur électrique 

Un disjoncteur ancien 
Un tableau de fusibles 

Cette pièce est très fottement encombrée à l'instar du reste de l'appartement, il est très difficile de 

cheminer dans cet appartement. 

., 
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Pièce dans le prolongement 

Ces dernières sont formées de rayonnages, étagères, avec un lit en mezzanine. 

J'entraperçois une deuxième fenêtre à deux vantaux. 

Le sol de l'appartement est recouvert d'un carrelage ancien, difficilement visible au regard de 
l'encombrement. (photos). 

Au fond de l'appatiement derrière la paroi de la cuisine, Monsieur ............................ me déclare : « // 
existe une salle d'eau avec WC mais que les équipements ne fonctionnent pas ». 

U- IMMEUBLE

li existe deux bâtiments au 210 rue Lafayette : un premier bâtiment sur rue de trois étages, un 
deuxième bâtiment sur cour de trois étages. 

Les paiiies communes sont défraîchies. 

La cour fait office de stockage de containers poubelles de la ville de PARJS. 

Je note l'absence d'ascenseur, que ce soit dans le bâtiment cour, ainsi que dans le bâtiment rue. 

Au rez-de-chaussée, des boites à lettres sont présentes dans le hall d'entrée du bâtiment rue. La boite 
aux lettres N°24 correspond à celle de Monsieur ..........................; son nom y figure. 

L'immeuble est dépourvu de gardien. 

Divers commerces sont installés à proximité sur la rue Lafayette, artère commerçant et v01e de 
circulation impo1iante de la ville de PARJS. 

Il existe notamment à proximité un traiteur asiatique, une banque CIC, une phannacie, des restaurants, 
des cafés. 

Le métro le plus proche est le métro LOUIS BLANC. 

Mes opérations tenninées à 9 heures 10 je me suis retiré sans obtenir les coordonnées du syndic qui 
sont inconnues du locataire. 

Des photographies prises par mes soins, tant des parties communes notamment de la façade sur rue de 
l'immeuble, que de l'appartement de Monsieur ......................... illustrant et corroborant mes 
constatations et attestant de l'encombrement prononcé de l'appartement sont annexées au présent ainsi 
que le bail. 

4 











REQUETE 
AFIN DE DESIGNATION D'UN HillS$I_ER DE JUSTICE 

A LA REQUETE DU : 2 t 

A .
l

'·.;c/; ,./. ·. '.{ .:,·.:,.: 
Comptable Responsable du SERVICE DES IMPOTS DES PARî\Ç,pL,EJJS de SAINT-
GERMAIN EN LAYE EST (anciennement Trésorerie de FOURQUEUX, créé suivant arrêté 
du 12 décembre 2013 modifiant l'arrêté du 7 novembre 2012 publié au Journal Officiel du 20 
décembre 2013), représentant l'Etat, domiciliée en ses bureaux: 22 Boulevard de 1.a Paix, 
78106 SAINT GERMAIN EN LAYE CEDEX 

AYANT POUR AVOCAT: 

La SELARL GRYNWAJC, agissant par Maître Vanessa GRYNW AJC, membre 
associée de l' AARPI GRYNW AJC - STIBBE, Avocate à la Cour d' Appel de PARIS, 40 rue 
de Monceau, 75008 PARIS - Tél. 01.45.63.55.55 - fax: 01.45.63.56.56 - Toque P 211 

A L'HONNEUR DE VOUS INFORMER 

Qu'il a été délivré le 21 juin 2018 par exploit de Maître Arnaud de MONTALEMBERT 
D'ESSE, membre associé de la SCP GATIMEL, ARMENGAUD-GATIMEL & de 
MONTALEMBERT D'ESSE, Huissiers de Justice à Paris sème, un commandement de payer 
valant saisie à l'encontre de ................................. aux fins de vente du lot n°30, dépendant de 
l'immeuble sis à Paris lüème _ 210 rue Lafayette. 

DESIGNATION DES BIENS ET DROITS IMMOBILIERS 

❖ Dans un immeuble sis à PARIS 10ème arrondissement, 210 rue Lafayette,

cadastré section BX n°l8:

► LOT N° TRENTE (30)

Dans le bâtiment sur cour, au 3ème étage, à gauche sur le palier, un APPARTEMENT

composé : entrée, cuisine, studio. 
Chauffage électrique. 
Droit au water-closet commun situé au ier étage. 
Et les 19/ l.028 èmes des parties communes générales 
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CONTRAT DE LOCATION PRECAIRE 

LOCAUX MEUBLES 
loi 11°89-462 du.6J11il/et 1989 

Entre les soussignés,

M [ nom(s), prénom(s), 
 

adresse(s)] .. -....... ..........................__ _
······•·····•·· ................................... , .............. . 

désigné(s), ci-après sous la dénomination" LE BAILLEUR" 
et, 

M [ nom(s), prénom(s), adresse(s)] 
,,.,,. .,,, ,.,.,,, ............................................... .  •�

,,,.-,,n_u,11 , •••-•-'"'�•-•••• 

--�-.... •--.............. -...... _,_., �••••=•nn•-••-n.,•• .. •-- '"••-•-•• .. •••••"" .. -, .. ,., .. _.,._ ... "'_. __ .......... -,..., .... -....... _•"-.... -• .. -• .. --.. •�••m-•-•-n .. • 

.. ,.,---n .... ,11-••••�1,uou,----�--••--•••_.•--••n••-•••u•-•••tu-•••••••••-.-1,,0.-....... _,_,._,,,.,,,.,,_,,..,,,_,,,,---•-•_.,,.,,,_ ... _•ttt•-•••--.. •�.-.•••--•••-'-••--•�o,,,_••• 

_,, .. ,,,.,.._ __ ,,_... ...... _,n•••-•••••••........i.....-, . ......._.., ___ "" ....... --••--.. •••-•-•-•-•• .. ••-n•--•••-•-•---•--••-.... ••-•m•--•••-,s� .... ,,.,•~•---

il a été convenu et arrêté cc qui suit : 
Le bailleur loue les locaux, meubles et équipements ci-après désignés au preneur qui les accepte aux conditions suivantes : 

•Adresse du local donné en location
N° 210 Rue L8fa ette- Commune ... --.. 750!'0 PARJ_ .... _ .. __ ... ··-.. --. 
�tage ...... . 3 ... ~ ... -.............. �--.. •-·-"'-- Bâtiment .. ·-·-· .. Cour·-• .... -..... _ ....... -.... : Poi

·
te -........ __ .�a1,1cl�·-·••n-• .... � ... -........ -··-··-·�·· ..

•Dcsünatiou d11 lo-eal donné en locntiori
X Local à usage d'habitation

• Consistance du local donné en location
X Appartement D Maison 

□ 

•Dépendances dont le locataire a la jouissance exclusive

Local à usage mixte (habitation et pi·ofessionnel)

D Autre 

D Garage(s) .................... .......... " ....... ............... D Cave(s) n° " ....... ".-... --.. -...... -... -. D Jardin privatif D Terrasse 
1•Dé ignation des focaux et équipement ptivatifs 

Entrée avec kitchnette comprenant un évier, 2 plaques de cuisson électriques, un réfrigérateur, un lave-linge, porte blindée, 
... interphone, ................... -... -....... -............... -.... ··•·••-·····�···-·····-··--·-········ .... -.. -....... -----·" ... _ ... _ .... " ....... -... . ........ ""'-.. ��·-···--•-···-
"' . Une p f ·ce _prim:i >ale avcc_une ch12;1TI inée décorative,. une sa!!? d 'e:a u .ivec lavabo, .douche cl lOilet te�, bi!llon.d '-eau cha11dc 
... _"'"électriqrni. arnmJre.�p!li!!.macîe ave tumîèl;e, .. un meuble sou:-évier ... t.un.meubfo.avec lirroi1\ _ .... -.. ..-...... -.. �•-.. -... -.... 

Une lable pfiante et 2 chaises µlfantits. Un canapc-lit avec rnalelas. 'Une grande commode tlè nmgement . Un meuble de 
rangements .. cuisine ... Une" éta�ère -· .. ·-··-·-·-..... - .. ---"-··--... ,... -... _ .. _ ... --,�· ... ····-· ... -... -.,· .. -· .. ··-.. -·-...... -.. -.. _· __ 

, ... , .... �-· u�fa�lobille: 20 lll2 

...... _ .... _ .................. __ ,.,_ ..... -_ .. ., .. _ ...... � .. •-nm.. .. .. -....... _ ... __ , .... ...... •-·--···-.. ·•·· ··•-·�"'"-··-··-·-" 

•Enumération des parties et équipements communs

_ . ., .. .,..,-• .. ,.-•----.. -• .... -,.•-•-•--.. •n•-•-••-••-•••-•• .. ••-• .. n•-•"-•••••••-"•"•-••--m--•�•------• .. •-"• ..... -..... -........ _ .. ,_ -•••-

....... •-••••• .... -••••••••"--••••-,o•--•••••• ..... �,.,,.,..___.,,-•--•••-•-.. ••••01-•••••._._,,__.._..,,,._,,,, ... _ ...... -,..,,,.__ ... -.., .......... _•••--------

_ ............ -,�•••••••-•ttn1U"•�--•-�--•"•_. .... ___,,,, __ ,,_ ...... ._,,,,_...,.,,._ . .,_,,,....._.,_,., __ ,, __ .. ,_,,,,., ... _ _,,,,_,,,,,,_ ..... -•-••-,•-�--• 

--••• ....... _, .. _ ... _ ....... _,. .... _. _____ .. _.,_ -...... _.,r .. -•.., .. -... -..,nu .. n ... -• .... ,_ ... _,_,_•-.. •--• .... •--•-.. • .. --.. -.. -•-m-.... -,_,.._•~ .. -•-.. •••• 

- Si I b11il <lm' est une. pcrso ne l)ltysique {ou si te bien ôn fndfvîsion on s'il appartient à une société c vile imm biliêrc constituée
entre p1:11-ents et alliés jusqu'au 4e degré
D ai s, i1 compte!' du ....... _ .. .. _ ... _ ..... _ ... __ . �ns poss i b 11 lié aucune poa r le bailleur de i:ésilier le comral en cours de location, 
sauf appllcation d� ln clause résolutoire (article 10 de lb loi}. 

ouze . moil'> (minimum douze mois), à comµter du 21104/2012 Je bailleur, 
pt,fSO-m-1e__,..h_y.....,s.r-q11-�-. a;;;inflir-iïèuùé de reprendre les locaux loués f)Olll' des rals.01���ÏnÏliaÏe0·soo professionneÏles 

.. 
foii�ï�e surviendra 

l'évènement suivant (préciser l'évènement familial ou professionel dont l'artente justifie la conclusion d'un contrat d'une durée
inférieure à Jroi.s ans) : _ . ., .. _ ..... ()ccupation ar U/1 membre de /a/àmflie .... -· .... -... --.-• .. •·•-.. ··--··-•�·-··-··-·-••u••·•-n-•�-

............. -......... ",.._"'•"•-•m .... -... � ........ -.. ., • .., ..... --�,u-.. -.. •-·�-....... •-· .. · .. -•-.. -• .. -•-�-•-•-•·· ....... -.-.. ., .. -·--•-· ... -

Le baillëur devr; alors confirmer deux mois avant le nnc du contrai, la résilî.ation de. cet é,.,éi1ement. SÏÏ'événe:;Ïnenl ne se· produit 
pas oil si re bailleur ne Je conlirmc p.as.. le préseni! contrai de. location sera réputé avoir èt conclu pour trois ans (article II de la loi).
D u n1ois avant l'écheanc� prévue, le bailleur peul propos.er le report du tenne du contrat lorsque l'événement est différé. Il ne 
pourra user qu'une fois de cette dernière faculté. 

,,; Cocher la case corl'espondante. 










